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Notice de connexion pour effectuer une demande de certificat individuel 
professionnel concernant les produits phytopharmaceutiques 

(Certiphyto) sur le site internet de « monservicepublic.fr » 

Depuis le 2 mars 2012, il est possible de se connecter sur le site « mon.service-public.fr » pour effectuer 
une demande d’obtention du certificat individuel- Produits Phytopharmaceutique. 
Cette notice explicative avec copies d’écran vous aide à effectuer cette démarche. Les étapes à suivre 
sont les suivantes :

1. Créer un compte sur mon.service-public.fr,
2. Rechercher la rubrique « les démarches »,
3. Accéder à la demande de certificat individuel,
4. Saisir les informations pour effectuer votre demande de certificat,
5. Obtenir, sauvegarder votre demande de CIPP,
6. Transmettre votre demande en ligne,
7. Message de confirmation du site 
8. Transmision postale des documents à la DRAAF de votre lieu de domicile

La démarche en ligne est obligatoire. Elle permet de transmettre en ligne votre demande 
Pour  que  la  demande soit  prise  en  compte,  il  faut  impérativement  effectuer  votre  démarche  jusqu’à 
l’action « transmettre ma demande     ».
Un message confirmant l’enregistrement de votre demande sera adressé sur la messagerie électronique 
que vous aurez saisie (adresse émail). Pour faciliter le traitement de votre dossier par la DRAAF ou la 
DAAF, merci de préciser le numéro de votre télé-démarche lors de l’envoi de vos pièces justificatives.

1. Créer un compte sur mon.service-public.fr

Se connecter sur le site de https://  mon.service-public  .fr/   
Il faut s’inscrire lors de la première connexion.

Pour cela, vous avez besoin d'une adresse mail et vous définissez un identifiant et un mot de passe à 
conserver.

2. Rechercher la rubrique « les démarches »
Dès que le compte est créé, vous avez accès à une première page. 
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• Cliquer sur l’onglet « Catalogue des services » pour accéder aux démarches. 

• Cliquer ensuite sur « les démarches ».

Une nouvelle fenêtre apparait avec l’ensemble des démarches existantes sur « monservicepublic.fr ».
Il faut chercher la démarche suivante :

Produits Phytopharmaceutiques - Demande de certificat individuel professionnel

On trouve cette démarche :
• en allant dans la liste des démarches (plusieurs pages)
• en tapant « produits phytopharmaceutiques » dans l'encadré recherche.
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Cliquer sur «  Produits 
Phytopharmaceutiques-
Demande de certificats 
individuel professionnel ».

https://mdel.mon.service-public.fr/authenticated/produits-phytopharmaceutiques-demande-certificat-individuel-professionnel-auth.html


3. Accéder à la demande de certificat individuel

• Après avoir cliqué sur «  Produits Phytopharmaceutiques-Demande de certificats individuel 
professionnel » une nouvelle fenêtre apparaît, il faut descendre tout en bas de cette nouvelle 
fenêtre. 

• Cliquer sur « Accéder à la démarche ».
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4. Saisir les informations pour effectuer votre demande de certificat

Vous pouvez maintenant suivre les indications pour effectuer votre demande de certificat.

• Suivez les instructions et remplissez toutes les cases (celles qui ont une étoile rouge sont 
obligatoires).

• Si une case obligatoire n'est pas remplie ou si vous avez mal rempli une case, vous ne pouvez 
pas passer à l'étape suivante, un message s'inscrit en rouge en haut de la page qui vous signale 
les erreurs à corriger.

• Attention à bien renseigner une adresse postale correcte, car l'envoi de la carte Certiphyto 
se fera à cette adresse

Il y a plusieurs étapes dans le formulaire  Une fois les éléments de l'étape remplis, 
vous accédez à l'étape suivante en cliquant sur « Suivant ».
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5.  Sauvegarder et/ou imprimer votre demande de certificat

Quand vous arrivez à la dernière opération (Récapitulatif), vérifiez que toutes les informations sont bien 
saisies sans erreur (NOM, date de naissance, adresse…). 

En cas d'erreur, vous pouvez les modifier très simplement en cliquant sur modifier.

Si toutes les informations sont justes vous devez cliquer sur le lien suivant 

Demande de premier certificat individuel professionnel
Document à conserver

Pour ouvrir le document puis le sauvegarder sur votre ordinateur avant de l’imprimer, si besoin.

6. Transmettre votre demande en ligne à votre DRAAF / DAAF

Votre demande de certificat va être transmise à la direction régionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt à l'adresse suivante . 

Transmission électronique :
ATTENTION !

Il faut cliquer sur ce bouton afin de transmettre votre demande de manière 
électronique sans quoi votre demande ne pourra pas être traitée par la 

DRAAF / DAAF.

Après avoir cliqué sur « Transmettre ma demande », vous recevrez, dans les minutes suivantes, la 
confirmation de votre transmission, à votre adresse e-mail
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7. Message de confirmation

A l’issue de la transmission électronique, un mail de confirmation est transmis sur votre messagerie. Il 
comportera un numéro de télé-démarche propre à chaque candidat. Cette référence doit être utilisée à 
l’occasion de tous vos échanges avec la DRAAF / DAAF. Il doit être notifié lors de votre transmission 
postale.

Votre organisme de formation ou la DRAAF / DAAF peuvent vous aider en cas de difficultés à effectuer 
cette démarche.

8. Transmission postale des documents justificatifs :

Pour que votre demande de certificat soit complète, n’oubliez pas d’expédier par courrier postal 

• votre attestation de formation originale signée de votre part et remise par 
votre organisme de formation 
ou 

• une photocopie du diplôme dans le cas où vous avez un diplôme de moins de 
cinq ans permettant l'accès au certificat individuel.

Adresse postale de votre DRAAF / DAAF :
DRAAF-SRFD Pays de la Loire

5, rue Françoise Giroud – CS 67516
44275 NANTES cedex 02

http://draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr/
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